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STAGE CFDT AT/MP QUELLE RECONNAISSANCE POUR QUELLES INDEMNISATIONS ?

Christophe Vigneau (Univ. Paris 1 - ISST), Florian Pipard (CFDT-IREFE)
Date 26/27 janvier 2026

	
	Lundi 26 janvier
	Mardi 27 janvier

	9h






	

Retour sur les notions d’AT/MP, inaptitude, invalidité
	
Réforme de l’indemnisation des AT/MP et faute inexcusable

	12 h 30
	
	

	14h






17 h 30

	
La reconnaissance et l’établissement de la souffrance au travail

Françoise François
Psychologue du travail
	
Les compétences respectives du CPH et du TJ dans la reconnaissance et l’indemnisation des AT/MP



La session de formation s’adresse aux membres du service juridique des fédérations et de la confédération CFDT. 
La session de formation a notamment pour objet de rappeler les évolution récentes en matière d’indemnisation des AT/MP et d’aborder la question des risques psycho-sociaux. 
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